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 n° 295 262 du 10 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X - X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOSSER 
Rue Berckmans 89 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 3 octobre 2022 par X et X, qui déclarent être de nationalité tunisienne, contre 
les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 30 août 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 20 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. WIAME loco Me A. BOSSER, 
avocat, et O. DESCHEEMAECKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Les actes attaqués 
 
Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 
1.1. La décision prise à l’égard du premier requérant est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 
 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tunisienne, né d’un père égyptien et d’une mère 
tunisienne le […] 1986 à Kelibia (Tunisie). Vous êtes marié à Madame [S.] Zahia (S.P. […]), avec qui vous 
avez un fils, Zine [E.] (S.P. […]), tous deux en Belgique. Vous êtes de confession musulmane. 
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En date du 07 juillet 2020, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office 
des étrangers (OE), à Bruxelles, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants. 
 
À la fin du mois de mars 2019, vous auriez eu une altercation avec votre voisin, le frère du ministre Mehdi 
[J.], à cause des poubelles de la résidence. Vos relations se seraient par la suite envenimées lorsque 
vous l’auriez critiqué ainsi que les frères musulmans sur les réseaux sociaux. 
 
Le 12 mai 2019, vous auriez été agressé par deux individus envoyés par le frère du ministre. 
 
Le 07 juin 2019, votre épouse et votre fils seraient partis à Malte pour y passer l’été. 
 
Vous les y auriez rejoints le 14 juin 2019. 
 
Une fois à Malte, vous auriez appris que vous seriez recherché en Tunisie en raison de détournement de 
personne avec usage de fausse identité d’accusations de viol portées contre vous. Ces accusations contre 
vous auraient été montées de toute pièces par le frère du ministre. 
 
Dans les mois qui suivent, votre épouse aurait fait des allers-retours en Tunisie afin d’en savoir plus sur 
la procédure judiciaire. 
 
Le 03 février 2020, vous avez été condamné à 25 ans de prison pour détournement de personne avec 
usage de fausse identité et viol. Deux autres personnes qui ont participés à ces faits ont été condamnées 
à 10 ans de prison pour détournement de personne avec usage de fausse identité. 
 
Le 13 février 2020, vous auriez reçu un message vous félicitant pour votre condamnation à 25 ans de 
prison et vous menaçant de ne jamais revoir votre fils. 
 
Le 01er mars 2020, vous quittez Malte et vous rendez en Belgique. 
 
De son côté, votre épouse, qui se trouvait alors en Tunisie, quitte ce pays le 29 février 2020 et se rend 
chez une amie en France, où elle passe quelques jours avant de vous rejoindre en Belgique le 08 mars 
2020. 
 
Début 2022, votre sœur aurait été harcelée par une autre étudiante en raison de votre condamnation. 
Elles auraient toutes les deux été convoquées à la police, et l’affaire aurait été classée sans suite. 
 
Vous déposez les documents suivants à l’appui de votre demande de protection internationale : [1] une 
copie de vos passeports, [2] une copie des passeports de votre épouse, [3] une copie des passeports de 
votre fils, [4] une copie de la carte d’identité de votre épouse, [5] une copie du permis de conduire de votre 
épouse, [6] une copie de votre acte de naissance ainsi que ceux de votre épouse et de votre fils, [7] votre 
acte de mariage, [8] votre situation familiale, [9] l’acte de naissance de votre père égyptien, [10] les 
documents relatifs à l’enquête et au procès concernant l’accusation contre vous, [11] une procuration pour 
mandater les avocats, [12] des témoignages de vos avocats, [13] une copie du message de menace, [14] 
une photo de vous lors de l’agression, [15] un témoignage de votre famille, [16] des documents concernant 
vos taxes, [17] l’acte de propriété de votre maison, [18] les documents de la société de votre femme, [19] 
des documents liés à votre itinéraire vers l’Europe, [20] une photo de la femme que vous seriez accusé 
d’avoir violée, [21] des documents liés aux affaires judiciaires dans lesquelles la victime du viol serait 
impliquée, [22] une photo d’un avis de recherche, [23] une copie d’une carte de banque, [24] divers 
chèques bancaires, [5] une copie du passeport et des diplômes de votre sœur, [26] plusieurs fiches de 
paies de votre travail pour Najet [B. A.], [27] des documents concernant votre séjour à Malte, [28] le CV 
de votre épouse, [29] un contrat d’assurance à l’étranger, [30] un reçu de la poste tunisienne, [31] une 
photo de la maison du frère de Mehdi [J.] et [32] des photos de votre famille en Belgique. 
 
B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
En date du 05 avril 2022, vous nous avez fait parvenir une demande de copie des notes de votre entretien 
personnel (ci-après NEP). Celles-ci vous ont été envoyées en date du 03 juin 2022. À ce jour, vous n’avez 
fait parvenir aucune remarque concernant le contenu de ces notes au CGRA. 
 
Après un analyse approfondie de votre demande de protection internationale, il apparaît que ni le statut 
de réfugié, ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être accordés. 
 
D’emblée, remarquons que vous êtes né d’un père égyptien et d’une mère tunisienne. Vous déclarez 
toutefois ne pas avoir la nationalité égyptienne (NEP 1, p.4). Or, il ressort des informations COI à 
disposition du CGRA que la nationalité égyptienne se transmet de père en fils et qu’il en découle que vous 
êtes titulaire de cette nationalité, bien que vous ne disposiez pas de documents officiels l’affirmant. 
Confronté à cela, vous confirmez être considéré égyptien, mais ne pas avoir obtenu la nationalité en 
raison du départ de votre père alors que vous n’étiez âgé que de 8 mois (NEP 2, p.5 et 6). Ajoutons à ceci 
que vous déclarez ne pas avoir dû payer de visa pour vous rendre en Egypte, et que sur ce visa est inscrit 
que vous êtes « fils d’un citoyen tunisien ». Tout semble dès lors indiquer que vous disposez de la 
nationalité, bien que vous n’avez pas de documents d’identité tunisien. Soulignons en outre que vous 
déclarez lors de votre premier entretien avoir entamé des démarches afin d’obtenir vos documents 
égyptiens (NEP 1, p.4), ce que vous contredisez au cours de votre second entretien (NEP 2, p.5). Dès 
lors, vous ne parvenez à clarifier votre situation au regard de l’Egypte. Etant donné qu’il ressort des infos 
COI que légalement, vous êtes considéré égyptien, votre DPI doit être analysée au regard de ceci. 
 
Vous déposez à l’appui de vos déclarations [9] une copie de l’acte de naissance de votre père, qui indique 
que votre père est bien égyptien. 
 
Aucune crainte de persécution ou d’atteinte grave vis-à-vis de l’Egypte ne ressort de vos déclarations. En 
effet, vous expliquez être allé en Egypte avec votre épouse en 2017, y avoir consulté deux avocats pour 
retrouver votre père et faire les démarches nécessaires pour obtenir la nationalité égyptienne mais être 
rentré en Tunisie 10 jours après en raison de la grossesse de votre épouse (NEP1, p4-5). 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez, vis-à-vis de la Tunisie, la 
condamnation à 25 ans de prison pour détournement de personne avec usage de fausse identité et viol 
sous l'effet de l'alcool et de la drogue qui serait fondée sur de fausses accusations montées par le frère 
du ministre Mehdi [J.], après que vous auriez eu une altercation avec celui-ci à votre résidence. Or, ces 
faits ne sont pas jugés crédibles, pour les raisons suivantes. 
 

Premièrement, soulevons que vous vous montrez particulièrement vague et peu circonstancié concernant 
le problème que vous auriez eu avec le frère de M.J., et qui serait à l’origine de votre condamnation. Ainsi, 
constatons que vous ne mentionnez aucunement l’altercation que vous auriez eue à cause des problèmes 
de poubelle dans votre résidence lors de votre récit, évènement pourtant déclencheur des faits que vous 
invoquez. 
 
Plus tard, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer le problème que vous auriez eu avec le frère du ministre, 
et alors qu’il venait de vous être rappelé de répondre de manière précise, complète et cohérente, vous 
vous contentez d’annoncer simplement qu’il s’agissait d’un « problème avec le bac à poubelles », sans 
pour autant expliquer la nature de l’incident (NEP 1, p.19). Au contraire, vous vous lancez ensuite dans 
des explications décousues et dénuées de toute cohérence et abordez votre situation financière en 
Belgique (Ibid). Vos déclarations à ce moment n’apportent dès lors aucune visibilité sur les problèmes 
que vous auriez avec le frère du ministre. 
 
Alors qu’il vous est à nouveau demandé d’expliquer ce problème, vous parlez de l’agression dont vous 
auriez été victime et parlez de menaces (NEP 1, p.20), ce qui n’explique toujours pas le problème à 
l’origine de tous ces évènements. 
 
Plus tard encore, alors qu’il vous est demandé quel était le problème à la base, vous répondez « je n’avais 
aucun problème avec celui-là, moi mon problème c’est avec les frères musulmans » (Ibid), ce qui est à 
nouveau très vague et peu circonstancié. 
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La confusion amenée par vos déclarations successives au sujet des problèmes à la source des fausses 
accusations portée contre vous entame sérieusement la crédibilité de votre crainte. 
 
Certes, vous finissez par expliquer de manière plus concrète le problème avec la poubelle lorsqu’une 
énième question vous est posée à ce sujet (NEP 1, p.22). Toutefois, le CGRA constate qu’en raison de 
contradictions entre vos propos et ceux de votre épouse, il ne peut tenir pour établie la survenue de cette 
altercation. En effet, vous indiquez que le frère du ministre aurait déplacé la poubelle du côté de la mer, 
de sorte que vous auriez dû emprunter votre voiture afin d’aller y déposer vos poubelles (Ibid ; NEP 2, p.6 
& 7). Votre épouse quant à elle indique qu’il aurait placé la poubelle à côté de votre domicile (NEP de [S.] 
Zahia, p.13). Il ressort donc que vous et votre épouse ne livrez pas la même version des évènements. 
 
En outre, votre épouse indique que le frère du ministre habitait juste en face de chez vous (NEP de [S.] 
Zahia, p.13), tandis que vous déclarez qu’il habitait au coin de la rue, et que trois maisons séparaient la 
sienne de la vôtre (NEP 1, p.21). Le CGRA ne peut dès lors estimer crédible que vous ayez eu des 
différends avec le frère de M.J., qui seraient à l’origine des fausses accusations de viol portées contre 
vous. 
 
Deuxièmement, relevons le caractère lacunaire et contradictoire de vos déclarations au sujet du frère de 
M.J. 
 
Ainsi, ni vous, ni votre épouse n’êtes en mesure de préciser son nom (NEP 1, p.20). Vous précisez qu’il 
s’appellerait « Sidi quelque chose » au cours de votre deuxième entretien (NEP 2, p.8). Or, le CGRA 
estime d’autant plus surprenant que vous ne puissiez simplement citer son nom alors que vous déclarez 
qu’il serait votre voisin depuis 2016 (Ibid). 
 
Ajoutons à ceci que vous déclarez que celui-ci aurait été condamné à 10 ans de prison pour corruption 
en 2016. Or, il ressort des recherches menées par le CGRA que M.J. a effectivement un frère condamné 
à 10 ans de prison ferme et une amende pour corruption, Lufti [J.], et que celui-ci a été condamné en 
mars 2019. Partant, le CGRA s’étonne que vous ne soyez pas en mesure de nommer votre voisin alors 
qu’une simple recherche sur internet permet de l’identifier. Ce constat amenuise une fois de plus la 
crédibilité de votre crainte. 
 
Vous ajoutez en outre que le frère de M.J. aurait été PDG de la société [P.] en 2016, et que c’est en raison 
de cet emploi qu’il aurait été condamné. Toutefois, il ressort des informations COI que le PDG de [P.] en 
2016 se nommait Ayman [A.], tandis que le directeur général de [P.] Tunisie était Imed [D.] (Cfr. Articles 
ajoutés à la farde bleue). 
 

Troisièmement, il convient de souligner l’incohérence chronologique de vos déclarations vis-à-vis des 
informations COI concernant Lufti [J.], qui rappelons-le, est le frère de M.J. qui a été condamné à 10 ans 
de prison pour corruption. En effet, il ressort des articles joints à la présente décision que celui-ci a été 
condamné en mars 2019 à 10 ans de prison ferme, et que cette peine prenait effet immédiatement. Il est 
donc invraisemblable que vous ayez eu cette altercation au sujet des poubelles de la résidence en avril 
ou mai 2019, comme vous l’affirmez. 
 
De surcroit, vous indiquez que le frère du ministre passait ses étés à la résidence et précisez qu’il y résidait 
de « fin juillet début août et qu’il restait durant un mois et demi (NEP 2, p.8). Vous ajoutez que personne 
ne vivrait là en hiver, hormis le ministre lui-même, sa tante ou sa sœur, qui venaient à la résidence un ou 
deux week-end par an (Ibid). Partant, il semble totalement incohérent que vous ayez eu un problème avec 
le frère du ministre en avril-mai 2019. 
 
Quatrièmement, le CGRA constate le manque de visibilité dont il dispose au sujet de la manière dont le 
conflit entre vous et le frère du ministre aurait évolué, en raison des divergences entre vos déclarations 
successives. 
 
En effet, vous déclarez, au cours de votre premier entretien, être allé le trouver avec deux autres familles 
et des membres de la sécurité du complexe. C’est à ce moment que vous auriez commencé à prendre 
des photos de sa maison et à les publier sur les réseaux (NEP 1, p.22). Toutefois, lors de votre second 
entretien au CGRA, vous indiquez avoir réagi en commençant à l’embêter « en jouant de la musique 
devant chez lui ou en prenant des photos devant chez lui » (NEP 2, p.9). Vous expliquez en outre lui avoir 
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parlé trois à quatre fois, accompagné de gardes de la sécurité (Ibid). Il ressort donc que vos versions ne 
sont pas cohérentes entre elles. 
 
Cinquièmement, concernant vos publications sur les réseaux sociaux, le CGRA constate tout d’abord 
qu’au vu des arguments énoncés supra, les conditions dans lesquelles vous auriez commencé à publier 
sur les réseaux ainsi que les raisons qui vous auraient poussé à le faire ne sont pas établies, ce qui nuit 
sérieusement à la crédibilité de votre crainte. 
 
En outre, le CGRA constate que vous ne fournissez aucun document fournissant un indice de preuve de 
ces publications, et ce alors qu’il vous a été demandé de le faire au cours de vos entretiens au CGRA 
(NEP 2, p.10). 
 
Enfin, vous ne fournissez que des réponses vagues au sujet de ces publications. Ainsi, interrogé quant 
au contenu de ces publications, vous répondez uniquement « regardez où est l’argent du peuple, regardez 
comment ils nous ont volé ». Au sujet des réactions de la part du public sur les réseaux, vous vous limitez 
à répondre « Il y avait beaucoup de like étant donné qu’on les aime pas » (NEP 2, p.10). 
 
Pour toutes ces raisons, le CGRA ne peut tenir pour établi le fait que vous ayez publié des photos ou 
textes allant à l’encontre des frères musulmans sur les réseaux sociaux, ce qui aurait amplifié les 
différends que vous auriez avec le frère du ministre. 
 
Au sujet de l’agression dont vous auriez été victime en mai 2019 lorsque deux hommes, selon vous 
envoyé par le ministre, vous aurait frappé, le CGRA ne peut pas non plus la tenir pour établie. En effet, le 
CGRA ne dispose d’aucune visibilité sur l’identité de vos agresseurs, dans la mesure où vous déclarez 
ne pas les connaître et que les gardes de sécurité du complexe dans lequel se trouve votre résidence 
n’auraient pas pu les identifier non plus (NEP 2, p.12). Rien ne permet dès lors de lier cette agression aux 
problèmes que vous auriez eus avec le frère du ministre ; faits remis en cause en abondance supra. 
 
Vous déposez à ce sujet [14] une photo de vous au moment de l’agression. Toutefois, constatons 
qu’aucun élément sur cette photo ne permet de la circonstancier. Cette photo ne saurait à elle seule 
confirmer que vous ayez été agressé sur ordre du frère de M.J. Elle ne permet dès lors pas de renverser 
la présente décision. 
 
En sixième lieu, venons-en aux accusations de viol portées à votre encontre et à votre condamnation à 
25 ans de prison. 
 

Le CGRA remarque d’emblée que vous fournissez de nombreux documents détaillés attestant de la 
procédure judiciaire à votre encontre et de la condamnation, de sorte qu’il ne convient pas de remettre 
celle-ci en cause. 
 
Toutefois, vous n’avez pas convaincu le CGRA que vous auriez été accusé en raison de votre opposition 
au frère du ministre M.J. Le CGRA ne peut donc estimer qu’il est avéré que vous ayez été accusé en 
raison de fausses accusations. 
 
Ajoutons à ceci que Mehdi [J.] n’était plus membre du gouvernement au moment des faits, et que son 
frère Lufti avait lui-même écopé d’une peine de dix ans de prison en mars 2019. Le CGRA peine dès lors 
à entrevoir comment la famille [J.] aurait pu influer à ce point sur une enquête policière et sur un procès 
pour viol. 
 
En outre, vous déclarez que les autres condamnés auraient mentionné votre nom dans leur déposition à 
la demande de la police, qui agirait elle-même sur les ordres du frère de M.J. (NEP 2, p.14). Or, invité à 
expliquer comment vous savez cela, vous répondez ne pas avoir d’autre ennemi (Ibid). Constatons donc 
qu’il ne s’agit que de supposition de votre part qui n’emportent aucunement la conviction du CGRA. 
 
Remarquons également les incohérences contenues dans vos propos au sujet de la procédure judiciaire. 
Ainsi, interrogé à ce sujet, vus déclarez qu’il ne s’est rien passé et que vous avez été immédiatement 
condamné à 25 ans de prison (NEP 2, p.16). Plus tard, vous indiquez néanmoins qu’un avocat vous 
représentait lors de « trois ou quatre audiences » (NEP 2, p.17). Confronté à vos déclarations 
précédentes, vous vous limitez à répondre par un mot, « condamné », ce qui n’explique aucunement la 
contradiction relevée (Ibid). Plus tard encore, vous ne parlez que de deux audiences et indiquez que la 
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première de ces deux audiences aurait été reportée (Ibid). En raison des différences entre vos 
déclarations successives, le CGRA ne dispose d’aucune visibilité sur la manière dont votre procès se 
serait déroulé, amenuisant de la sorte encore davantage la crédibilité de vos dires selon lesquelles il s'agit 
d'un coup monté. 
 
Vous ne parvenez pas non plus à décrire les actions qu’auraient entreprises vos avocats afin de vous 
défendre. En effet, à la première question qui vous est posée à ce sujet, vous indiquez uniquement que 
votre femme s’était rendue en Tunisie afin de mandater les avocats. Vous changez ensuite de sujet et 
parlez d’un message de menace reçu après le procès (NEP 2, p.16). À la deuxième question, vous vous 
limitez à déclarer que vos avocats « ont essayé de vous défendre » (Ibid). Ce n’est qu’à la troisième 
question que vous donnez un début de réponse. 
 
Relevons également que votre épouse déclare au cours de son propre entretien que vos avocats n’étaient 
pas présents au procès pour vous défendre, ce qui contredit totalement vos propos. Confronté à cette 
contradiction, vous répétez simplement qu’ils étaient présents (NEP 2, p.18). Force est de constater que 
vous ne parvenez à clarifier la contradiction. 
 
Ensuite, vous déclarez avoir été condamné à 25 ans de prison, tandis que les deux autres accusés 
auraient été pour leur part condamnés à 10 ans de prison. Interrogé à ce sujet, vous justifiez la différence 
de peine par votre absence au procès (NEP 2, p.18). Or, il ressort des documents que vous déposez à 
l’appui de votre DPI que vous avez été accusé pour « détournement d’une personne en usant d’une fausse 
identité », ce à quoi s’ajoute l’accusation de viol. Les autres accusés n’auraient pour leur part été 
condamné que pour un seul chef d’accusation : détournement d’une personne en usant d’une fausse 
identité. Il ressort donc que les documents que vous fournissez sont en contradiction avec vos 
déclarations au sujet du procès. 
 
Enfin, remarquons que vous n’avez pas fait appel à la condamnation, ce qui amenuise une fois de plus la 
crédibilité de votre crainte. Vous justifiez cela par le fait que la loi tunisienne stipule que la condamnation 
est irrévocable (NEP 2, p.18). Toutefois, l’article 175 du code pénal indique clairement que « l’opposition 
au jugement par défaut est faite par l’opposant en personne ou son représentant au greffe du tribunal qui 
a rendu la décision dans les dix jours de la signification du jugement. Si l’opposant demeure hors du 
territoire de la République, le délai est porté à trente jours ». Il apparaît donc que vous aviez la possibilité 
de faire appel au jugement. Que vous ne l’ayez pas fait dénote d’une attitude incompatible avec votre 
crainte de purger une peine de 25 ans de prison en raison de fausses accusations. 
 

Vous avancez, enfin, le fait que la police ne vous a pas arrêté dans les 24heures comme les autres deux 
suspects comme preuve qu’il s’agit de fausses accusations. Or, il ressort que vous aviez loué la voiture 
sous une autre identité ; qu’un mandat de perquisition a été demandé, octroyé et effectué ; que vous étiez 
à l'étranger (à Malte depuis le 14 juin 2019, soit quelques jours après les faits) que les deux autres 
suspects n’auraient pas donné vos coordonnées mais que les autorités ont dû entreprendre des 
démarches pour connaitre votre identité. 
 
Quant au fait que vous vous trouviez, au moment des faits -viol- , dans le sud de la Tunisie pour un casting 
pour la société de votre épouse ; le CGRA s’étonne que ni vous ni vos conseils ne l’ayez avancé durant 
l’enquête - ce qui dans le cadre d'un casting n'est pas difficile a prouver - , au même titre que les autres 
griefs juridiques formulés par les avocats dans leur témoignage que vous déposez (cfr. infra). 
 
Enfin, le CGRA constate que vous et les deux autres suspects avez bénéficié d’un procès équitable. Ainsi, 
les deux suspects ont été appréhendé, le délai de 48h de garde à vue a été respecté, ils ont été interrogés, 
leurs droits leur a été informé, il y a eu une confrontation entre la victime et les suspects en état 
d’arrestation, une demande de perquisition à votre domicile et une demande de recherche ont été lancées 
à votre encontre, votre maison a été perquisitionnée, la victime a été confrontée à votre photo en raison 
de votre absence, les autorités ont mené et respecté les différentes étapes de l’enquête, les autorités ont 
procédé à votre identification, vous avez bénéficié de l’aide et des conseils d’avocats. 
 
En septième lieu, intéressons-nous au message de menaces que vous auriez reçu après l’accusation, 
dont vous versez une copie à votre dossier (document n°13 de la farde verte). À ce sujet, constatons que 
vous ignorez les auteurs de ce message (NEP 2, p.19), et que rien dans le document ne permet de 
confirmer qu’il vous était bien adressé. Au vu de la faible visibilité dont il dispose au sujet de ce message, 
le CGRA ne peut tenir les faits pour établis. 
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En huitième lieu, vous invoquez les problèmes qu’auraient rencontrés votre sœur après votre 
condamnation. Le CGRA ne peut à nouveau pas considérer ces faits crédibles en raison des importantes 
divergences dans vos déclarations à ce sujet. Ainsi, au cours de votre premier entretien, vous indiquez 
que votre sœur aurait été convoquée à la police en raison de harcèlement qu’elle aurait subi d’une autre 
fille de l’université, et que cette dispute aurait eu pour origine votre condamnation pour viol (NEP 1, p.8). 
Vous expliquez néanmoins lors de votre deuxième entretien que votre sœur aurait eu des problèmes avec 
les voisins, raison pour laquelle elle aurait été convoquée au poste de police (NEP 2, p.4). Vu que vous 
livrez deux versions totalement différentes des problèmes qu’aurait rencontrés votre sœur, il n’y a pas lieu 
de les considérer établis. 
 
Dès lors au vu de ce qui précède, il ressort de vos déclarations, des documents judicaires déposés, des 
différentes étapes de l'enquête, qu'il n'est pas permis de croire qu'il s'agit de fausses accusations. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez [1] une copie de vos passeports, 
[2] une copie des passeports de votre épouse, [3] une copie des passeports de votre fils, [4] une copie de 
la carte d’identité de votre épouse, [5] une copie du permis de conduire de votre épouse, [6] une copie de 
votre acte de naissance ainsi que ceux de votre épouse et de votre fils, [7] votre acte de mariage, [8] votre 
situation familiale qui indiquent que vous, votre épouse et votre fils êtes originaire de tunisiens. 
 
Vous apportez également [10] les documents relatifs à l’enquête et au procès concernant l’accusation 
contre vous, [11] une procuration pour mandater les avocats. Or, comme relevé supra, le CGRA ne remet 
pas en cause qu’une procédure judiciaire ait été menée contre vous en Tunisie. Toutefois, rien dans ces 
documents ne permet de remettre en cause le raisonnement supra selon lequel il n’est pas crédible que 
vous ayez été accusé de viol en raison d’un conflit avec le frère de M.J. 
 
Conformément à l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980, le statut de protection subsidiaire 
est octroyé à un demandeur qui ne peut prétendre au statut de réfugié, mais au sujet duquel il existe de 
sérieux motifs de croire que, s’il rentrait dans son pays d’origine, il courrait un risque réel de subir des 
atteintes graves consistant en la torture ou en des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
 

Le CGRA ne conteste pas la difficulté d’une détention. Toutefois, rien dans vos déclarations ou dans votre 
dossier administratif ne me permet de croire en l’existence dans votre chef, en cas de retour en Tunisie 
et d’accomplissement d’une peine de prison, une crainte fondée de persécution ou un risque d’atteinte 
grave telles que définies par l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. 
 
Quant aux [12] témoignages de vos avocats, notons qu’il s’agit d’un document rédigé par une personne 
protégeant ses intérêts et contre rémunération. Par conséquent, cette lettre ne peut se voir accorder qu’un 
faible crédit. EN outre, les avocats tiennent des propos judicaire très généraux voir philosophiques sans 
prouver que dans votre cas, vos droits auraient été bafouées, tels que le droit à être cité. Le CGRA 
constate qu'il y a eu un mandat d'arrêt et de perquisition -lors de laquelle els autorités ont trouvé de la 
drogue dure à votre domicile. Enfin, le CGRA s'étonne que vous n'ayez pas fait appel sur ces bases contre 
le premier jugement. 
 
La même évaluation vaut pour le [15] témoignage de votre famille dont les intérêts sont liés aux vôtres. 
Le CGRA ne peut lui accorder qu’un faible crédit. En outre, ce témoignage mentionne l’extorsion dont 
serait victime votre famille depuis votre départ, fait que vous ne mentionnez aucunement. 
 
Vous versez également à votre dossier [16] des documents concernant vos taxes, [17] l’acte de propriété 
de votre maison, [18] les documents de la société de votre femme, [19] des documents liés à votre 
itinéraire vers l’Europe, , [23] une copie d’une carte de banque, [24] divers chèques bancaires, [5] une 
copie du passeport et des diplômes de votre sœur, [26] plusieurs fiches de paies de votre travail pour 
Najet Ben Ali, [27] des documents concernant votre séjour à Malte, [28] le CV de votre épouse, [29] un 
contrat d’assurance à l’étranger, [30] un reçu de la poste tunisienne et [32] des photos de votre famille en 
Belgique. Constatons que l’ensemble de ces documents ne sont aucunement liés aux faits que vous 
invoquez à l’appui de votre DPI. Ils ne sauraient dès lors rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. 
 
Vous joignez également [20] une photo de la femme que vous seriez accusé d’avoir violée, [21] des 
documents liés aux affaires judiciaires dans lesquelles la victime du viol serait impliquée. Ces documents 
permettent uniquement d’indiquer qu’une certaine Mariam [L.], dont vous disposez d’une photo, est 
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également impliquée dans d’autres affaires judiciaires. Ces documents ne peuvent pourtant pas renverser 
la présente décision. 
 
Vous déposez ensuite [22] une photo d’un avis de recherche. Cette photo montre que vous êtes recherché 
pour détournement, ce qui n’est pas contesté dans la présente décision. 
 
Enfin, vous ajoutez [31] une photo de la maison du frère de Mehdi [J.]. Rien sur cette photo ne permet de 
la circonstancier, dès lors le CGRA ne peut conclure qu’il s’agit bien de la maison du frère de Mehdi [J.] 
avec qui vous seriez en conflit. 
 
Partant, force est de conclure que l’ensemble des documents que vous produisez à l’appui de votre 
demande de protection internationale ne permettent pas de renverser le raisonnement développé supra. 
 

C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
 
1.2. La décision prise à l’égard de la seconde requérante est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Vous êtes de nationalité tunisienne, née le […] 1977 à Hammamet, en Tunisie. Vous êtes mariée à 
Monsieur [A.] Ahmed (dossier S.P. […]), avec qui vous avez eu un fils, Zine [E.] (dossier S.P. […]). Vous 
êtes de confession musulmane. 
 
En date du 07 juillet 2020, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office 
des étrangers (OE), à Bruxelles, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants. 
 
En avril ou mai 2019, votre époux aurait eu un problème avec votre voisin (d’en face) en raison de 
l’emplacement du dépôt des poubelles. Ce voisin serait le frère d’un ministre tunisien. Une dispute aurait 
éclaté entre votre mari et lui. 
 
Plus tard, une personne inconnue aurait tabassé votre mari. 
 
Le 07 juin 2019, vous seriez partie en voyage avec votre fils à Malte, où votre mari vous aurait rejoints 
une semaine plus tard, le 14/06/2019. 
 
À Malte, vous auriez reçu un appel annonçant que votre mari était recherché. Votre mari aurait été accusé 
d’avoir violé une autre femme. 
 
Le 21 juin 2019, vous seriez rentrée en Tunisie afin d’en savoir plus sur les recherches menées par les 
autorités tunisiennes contre votre mari, en vain. Vous seriez retournée à Malte le 26 juin 2019. 
 
Le 21 juin 2019, vous seriez retournée en Tunisie afin d’y faire renouveler vos passeports. Vous vous 
seriez installée dans un studio adjacent à votre résidence, celle-ci étant louée à des vacanciers européens 
durant l’été. Durant cette période en Tunisie, vous et votre fils auriez été menacés par les gardes à l’entrée 
de votre résidence et par des policiers. 
 
Vous seriez retournée à Malte le 10 novembre 2019, puis seriez à nouveau retournée en Tunisie le 
18/12/2019. À votre ultime retour en Tunisie, vous vous seriez installée dans la maison de votre belle-
mère. 
 
Vous quittez la Tunisie le 29 février 2020. 
 
En mars 2020, un jugement par défaut aurait été rendu, condamnant votre mari à 25 ans de prison pour 
viol. Les deux avocat que vous aviez engagés auraient récupéré les documents concernant ce procès. 
 
Après votre départ de Tunisie, vous vous rendez en France avant de venir en Belgique, où vous arrivez 
le 08/03/2020. 
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Vous déposez les documents suivants à l’appui de votre demande de protection internationale: [1] une 
copie de vos passeports, [2] une copie des passeports de votre épouse, [3] une copie des passeports de 
votre fils, [4] une copie de la carte d’identité de votre épouse, [5] une copie du permis de conduire de votre 
épouse, [6] une copie de votre acte de naissance ainsi que ceux de votre épouse et de votre fils, [7] votre 
acte de mariage, [8] votre situation familiale, [9] l’acte de naissance de votre père égyptien, [10] les 
documents relatifs à l’enquête et au procès concernant l’accusation contre vous, [11] une procuration pour 
mandater les avocats, [12] des témoignages de vos avocats, [13] une copie du message de menace, [14] 
une photo de vous lors de l’agression, [15] un témoignage de votre famille, [16] des documents concernant 
vos taxes, [17] l’acte de propriété de votre maison, [18] les documents de la société de votre femme, [19] 
des documents liés à votre itinéraire vers l’Europe, [20] une photo de la femme que vous seriez accusé 
d’avoir violée, [21] des documents liés aux affaires judiciaires dans lesquelles la victime du viol serait 
impliquée, [22] une photo d’un avis de recherche, [23] une copie d’une carte de banque, [24] divers 
chèques bancaires, [5] une copie du passeport et des diplômes de votre sœur, [26] plusieurs fiches de 
paies de votre travail pour Najet [B. A.], [27] des documents concernant votre séjour à Malte, [28] le CV 
de votre épouse, [29] un contrat d’assurance à l’étranger, [30] un reçu de la poste tunisienne, [31] une 
photo de la maison du frère de Mehdi [J.] et [32] des photos de votre famille en Belgique. 
 

B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
En date du 05 avril 2022, vous nous avez fait parvenir une demande de copie des notes de votre entretien 
personnel (ci-après NEP). Celles-ci vous ont été envoyées en date du 03 juin 2022. À ce jour, vous n’avez 
fait parvenir aucune remarque concernant le contenu de ces notes au CGRA. 
 
Après un analyse approfondie de votre demande de protection internationale, il apparaît que ni le statut 
de réfugié, ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être accordés. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les mêmes faits que ceux 
invoqués par votre époux, Mr [A.] Ahmad, auquel vous liez votre DPI, et invoquez les menaces que vous 
auriez reçues en raison des accusations portées contre lui. 
 
En ce qui concerne le fait que vous auriez été menacée par la police, qui vous aurait dit de faire attention 
(NEP, p.16), le CGRA constate que ces faits sont subséquents aux faits invoqués par mari et que vous 
liez votre demande d’asile à celle de votre mari. Or, j’ai pris envers ce dernier une décision de refus de 
reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. La décision 
de votre votre époux, Mr [A.] Ahmad est motivée comme suit : 
 
« [Est reproduite ici la motivation de la décision prise à l’égard du premier requérant.] » 
 
Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus de 
reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire, doit être 
prise envers vous. 
 
C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
 
2. La requête 
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2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans les décisions entreprises. 
 
2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 
2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation des décisions attaquées 
au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 
2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants ou 
de leur octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation des décisions 
contestées. 
 
2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête. 
 
3. Les observations liminaires 
 
3.1. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un 
étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un 
traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette 
disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire à 
celui de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, 
sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de 
l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée dans 
le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de 
reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire. A fortiori, ces 
considérations sont également valables, mutatis mutandis, au sujet de l’article 2 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  
 
3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 
regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 
articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 
Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces 
dispositions. 
 
4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 
 
4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »). 
 
4.3. Bien que le Conseil observe que les deux décisions querellées sont émaillées d’erreurs matérielles 
mineures mais nombreuses, il constate que, sur le fond, leurs motifs sont conformes au dossier 
administratif, sont pertinents et permettent de conclure que les requérants n’établissent pas qu’ils ont 
quitté leur pays ou en restent éloignés par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 
Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité 
chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions 
pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations des requérants et les 
documents qu’ils exhibent ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans les décisions querellées, de nature 
à convaincre le Conseil qu’ils relatent des faits réellement vécus, en particulier que le premier requérant 
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serait pris dans un différend l’opposant au frère d’un ministre et que ce dernier aurait lancé de fausses 
accusations à son égard.  
 
4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs des 
actes attaqués ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  
 
4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 
procédé à une instruction appropriée des présentes demandes de protection internationale et à une 
analyse adéquate des différentes déclarations des requérants et des pièces qu’ils exhibent, lesquelles ont 
été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base 
de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure que les poursuites pénales dont le 
premier requérant a fait l’objet en Tunisie ne trouvent nullement leur fondement dans le différend qu’il 
allègue avoir rencontré avec le frère d’un ministre. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments 
qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures des requérants. 
 
4.4.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requête. Ainsi notamment, « le fait que le problème à l’origine de tous les évènements n’est pas un 
problème complexe nécessitant de grandes explications », la circonstance que le requérant soit capable 
de fournir « le surnom communément donné aux personnes résidants dans [le] domicile [du frère du 
ministre] », ou les justifications apportées à l’absence d’appel du jugement qui condamne le premier 
requérant ne parviennent pas à justifier les lacunes et incohérences apparaissant dans le récit des 
requérants, ni ne rendent plus crédible celui-ci. Il en va de même d’une affirmation telle que « [e]n réalité, 
la mer est plus proche du domicile des parties requérantes que du domicile du frère du ministre, il n’y a 
donc pas de contradiction entre leurs propos. En déplaçant la poubelle ‘‘à côté de la mer’’, le frère du 
ministre a déplacé la poubelle ‘‘à côté du domicile’’ des parties requérantes (en comparaison avec 
l’emplacement du domicile du frère du ministre) », laquelle n’est non seulement pas étayée mais s’avère 
en outre contradictoire avec les déclarations des requérants.  
 
4.4.3. En ce qui concerne le déroulement de la procédure pénale visant le premier requérant, le Conseil 
est d’avis que l’absence de convocation de ce dernier s’explique à suffisance par son absence du territoire 
tunisien : étant alors recherché et vraisemblablement en fuite en vue, précisément, d’échapper aux 
poursuites qui pesaient sur lui, il n’est pas anormal que les autorités tunisiennes ne l’aient pas convoqué.  
 
4.4.4. Toujours afin de tenter de prouver l’irrégularité de la procédure pénale concernant le premier 
requérant, la partie requérante produit, annexée à sa requête, une déclaration écrite de ses avocats 
tunisiens. Le Conseil constate que ce document n’est pas rédigé en français et n’est pas accompagné 
d’une traduction certifiée conforme. L’article 8 du Règlement de procédure devant le Conseil du 
contentieux des étrangers permet au Conseil de ne pas prendre en considération les documents qui ne 
sont pas établis dans la langue de la procédure et qui ne sont pas accompagnés d’une traduction certifiée 
conforme. En l’espèce, le Conseil estime ne pas devoir prendre en considération ce document. Enfin, les 
allégations non étayées présentées en termes de requête – « le juge n’a accordé que 5 minutes aux 
avocats pour plaider » ou « le juge […] est ‘‘un juge des frères musulmans’’ », par exemple – ne 
permettent pas de tenir pour établi que la condamnation du premier requérant a été motivée par d’autres 
faits que ceux, légitimement répréhensibles, pour lesquels il était poursuivi. 
 
4.4.5. En ce que la partie requérante invoque la corruption du système judiciaire tunisien et l’intervention 
du pouvoir politique dans les procès judiciaires, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in 
abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il 
a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 
qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des 
informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce, le requérant n’étant pas parvenu à 
convaincre le Conseil de la réalité du différend qui l’opposerait au frère du ministre. Même à tenir ce 
différend pour établi – quod non – il convient de noter que, non seulement, l’intervention de la famille du 
ministre dans le procès visant le requérant n’est affirmée qu’à titre hypothétique dans les termes mêmes 
de la partie requérante (« [i]l n’est dès lors pas du tout improbable […]), mais encore que celle-ci repose 
sur la supposition non étayée que cette famille serait restée « influente » et serait « demeurée proche du 
pouvoir », malgré les condamnations dont ses membres ont fait l’objet. Quant à savoir si la condamnation 
du frère du ministre – laquelle est étayée et non contestée par la partie requérante – a bien été suivie ou 
non de l’exécution de la peine, le Conseil rappelle que la charge de la preuve incombe au requérant. 
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4.4.6. Il résulte des développements précédents que la condamnation dont le premier requérant a fait 
l’objet ne peut être regardée comme une persécution au sens de la Convention de Genève, celle-ci 
trouvant sa cause dans la répression d’un crime de droit commun et non, comme le prétend la requête, 
dans les opinions politiques du premier requérant. En outre, la partie requérante n’expose pas en quoi 
l’exécution, en Tunisie, de la peine à laquelle le premier requérant a été condamné constituerait une 
violation des articles 2 ou 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.  
 
4.4.7. En ce qui concerne enfin la question de l’éventuelle double nationalité tuniso-égyptienne du premier 
requérant, et l’examen de ses craintes en Égypte, le Conseil les estime superfétatoires, dès lors que le 
requérant dispose de manière certaine de la nationalité tunisienne et qu’il n’est pas parvenu à établir 
l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécutions en cas de retour en Tunisie. Il existe 
donc au moins un État dont le requérant a la nationalité et vis-à-vis duquel il ne présente pas une crainte 
fondée de persécutions.  
 
4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond des demandes. Le Conseil rappelle à cet égard 
que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 
à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 
sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions attaquées. Il en résulte que l’examen des 
vices éventuels affectant ces dernières a perdu toute pertinence. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 
est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine […], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  
Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 
a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 
 
5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 
des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
 
5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 
conclusions quant au fond des demandes. 
 
6. La demande d’annulation 
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Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 
tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté les demandes de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE C. ANTOINE 
 


